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 COMPAGNIE NATIONALE DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

 

COVID-19 – ETABLISSEMENTS PUBLICS DE SANTE – Dispense 
possible de certification pour l’exercice 2019  

Ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour 
faire face à l'épidémie de covid-19 

 
(J.O. n° 0093 du 16 avril 2020) 

 
(Extraits) 

  
 
Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre, du ministre des solidarités et de la santé et de la ministre du travail, 
Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu le code de justice administrative, notamment son article R. 123-20 ; 
Vu le code rural et de la pêche maritime ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu le code des transports ; 
Vu le code du travail ; 
Vu la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007, 
notamment son article 83 ; 
Vu la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de 
santé, notamment son article 70 ; 
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, notamment 
ses articles 4 et 11 ; 
Vu l'ordonnance n° 96-1122 du 20 décembre 1996 relative à l'amélioration de la santé publique, à 
l'assurance maladie, maternité, invalidité et décès, au financement de la sécurité sociale à Mayotte et 
à la caisse de sécurité sociale de Mayotte, notamment son article 20-7 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la 
période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-312 du 25 mars 2020 relative à la prolongation de droits sociaux, notamment 
ses articles 2 et 4 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-313 du 25 mars 2020 relative aux adaptations des règles d'organisation et 
de fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux, notamment son article 4 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-322 du 25 mars 2020 adaptant temporairement les conditions et modalités 
d'attribution de l'indemnité complémentaire prévue à l'article L. 1226-1 du code du travail et modifiant, 
à titre exceptionnel, les dates limites et les modalités de versement des sommes versées au titre de 
l'intéressement et de la participation, notamment son article 1er ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-346 du 27 mars 2020 portant mesures d'urgence en matière d'activité 
partielle, notamment ses articles 4, 7 et 11 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-387 du 1er avril 2020 portant mesures d'urgence en matière de formation 
professionnelle, notamment son article 3 ; 
Le Conseil d'Etat (section sociale) entendu ; 
Le conseil des ministres entendu, 
Ordonne :  
  

Titre Ier  
PROLONGATION DE L'ACTIVITÉ DES PRATICIENS AUTORISÉS TITULAIRES D'UN DIPLÔME 

HORS UE (PADHUE) 
 

(…) 
 
 
 

 

Législation 
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Titre II 
DISPOSITIONS RELATIVES AU FONCTIONNEMENT DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE 

SANTÉ 
 

Article 2 
 
 
I. - Les établissements publics de santé soumis à l'obligation prévue à l'article L. 6145-16

1
 du code de 

la santé publique peuvent, à leur initiative, en être dispensés pour l'exercice 2019. Dans ce cas, ils 
sont soumis à un dispositif adapté d'audit de leurs comptes afin de préparer la certification de 
l'exercice 2020. Les modalités de ce dispositif adapté sont fixées par décret

2
. 

 
(…) 

 
Article 10 

 
Le Premier ministre, la ministre de la transition écologique et solidaire, le ministre des solidarités et de 
la santé, la ministre du travail, le ministre de l'action et des comptes publics, la ministre de la cohésion 
des territoires et des relations avec les collectivités territoriale et la secrétaire d'Etat auprès du Premier 
ministre, chargée des personnes handicapées sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République 
française. 
 
 
Fait le 15 avril 2020. 
 
Emmanuel Macron 
Par le Président de la République : 
 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
Olivier Véran 
 
La ministre de la transition écologique et solidaire, 
Elisabeth Borne 
 
La ministre du travail, 
Muriel Pénicaud 
 
Le ministre de l'action et des comptes publics, 
Gérald Darmanin 
 
La ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, 
Jacqueline Gourault 
 
La secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargée des personnes handicapées, 
Sophie Cluzel 

 

                                                           
1
 Note ajoutée par nos soins : l’article L. 6145-16 CSP prévoit que les comptes des établissements publics de 

santé définis par décret sont certifiés. 
2
 Note ajoutée par nos soins : le décret devant prendre les dispositions de report de calendrier des approbations 

de comptes des établissements publics de santé n’est pas encore paru. 


